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R O U BA IX , 6 DÉCEMBRE 1871 

BULLETIN QUOTIDIEN
L ’assemblée nalionale a réélu hfer ses 

p résiden t,vice-présidents el secrétaires, 
e l s’esl ajournée à jeudi. Ce sera donc 
s eulemenldans la séance de demain que 
sera lu le message présidentiel

Les divers pariis allendent avec une 
cerlaine impatience les résultats d ’une 
enlrevue qui a eu lieu, hier, e/itre M . 
Thiers el les princes de JoiavMe et d’Au
male. Nous ne saurions enlrer, ici, dana 
le domaine des conjectures faites à ce 
su je l. Une attente de quelques hiîures 
suffira,d’ailleurs,pour obtenir des ren-, 
seignemenlb exacts, lesquels n’auront 
rien de commun, sans doute, avec les 
intentions de certains nouvellistes.

La réinstallaliond ’un ambassadeur 
françAis à Berlin,esl une question tran
chée. Le Journal officiel publie le dé
cret présidentiel qui appelle à ces fonc
tions si délicates et si élevées M. le vi-' 
comte de Gontant-Biron.

Contrairement à ce que l’on avait pré
tendu, la nomination de M. Jules 
Ferry au poi l̂e de ministre plénipoten
tiaire à Washington, n'a point accom
pagné celle de M. Gontant-BiF-on. On en! 
conclut que l’envoi de M. Jules Ferry aux 
Etats-Unis esl plus hypoLhélipue quej 
jamais.

On nous écrit de Versailles, 5 décem
bre : I

Les députés se sont réunis aujourd’hui,! 
avant la séance pour organiser leurs bureaux! 
et procéder à la nomination des quatre -com-; 
missions mensuelles 1“ des pétitions; 2“ des' 
congés, 3“ d’ialérèt local, et d’initiative 
parlementaire. Les trois premiers se couj{)0-_ 
sent de quinze membres, la quatrième en' 
contient 30.

Il esl possible qu’une proposition leudantà; 
demander le relour de l’assemblée à Paris! 
soit déposée à la chambre avant la leclure 
du message. La raison que donne le groupe 
qui vient prendre l’initiative de-celte piopo-' 
sition, et que le message devant parler de 
celte question il importe qti’elle soit entière 
ment due à linitiative parlement a ire et que 
Ikpiopoeer après lacommunication dû message 
serait avoir l’air d’accepter un mot d’ordre, 
une direction imprimée par le gouvernement.

On parle,disent la Patrie et la France,à:\xw, 
proposition qui serait déposée ces jours-ci,' 
tendant à réduire à 4 par semaine les séances 
de l’assemblée pour donner aux commissions 
le temps d’activer leurs liavaui.

Depuis deux jours, on distribue aux dé
putés un nombre considérable de proposi
tion” ,de projets de lois ou de rapports dé
posé avant la prorogation . Aujourf’hui en
core, ils recevaient le texte de \ingt-tiois 
projets de lois,dont les articles ont élé adop
tés avant la fin de la dernière session.

Il ne s’y  trouvait qu’un seul doçumonl 
nouveau, el portant la date du If"' décembre
1871, c’est un amendement, présenté par M. 
Antonin Lefèvre-Pontalis, à la proposition de 
M. Louis Passy el trois de ses collègues ayant 
pour objet, de modifier le règlement de l’As- 
semblée nationale.

M. Wolowski et un certain nombre do sos 
collègues de la gauche, déposeront un amen
dement ou plutôt un conlre projet aux ter
mes duquel l’Etat çembourserait en obliga
tions trentenaires la somme dont il est rede
vable envers la Banque.

On a distribué aux députés une proposi
tion de loi signée par plusieurs représentants 
de la Seine et relative à raninistie.

Les députés sont disposés à s’oceup r 
activement de la crise des transports qui 
paralyse si fort le commerça.

Les princes d’Orléans doivent siéger à la 
Chambre, c’esl chose décidée; on dil que le 
jour de leur apparition esl fixée au lendemain 
de la lecture du message.

La Gazette de France dil ({ue les amis du 
duc d’Aumale ne contestent pas les termes de 
l ’engagement du prince vis-à-vis de M.Thiers; 
seulement ils pensent que le changement de 
situation de M. Thiers résultant de la i)ro- 
position Rivet a fail tomber naturellement le 
contrat. M. Thiers, de son côlé, n’envisage 
pas la question comme les amis du prince. Il 
parait très résolu à exiger que les princes ne 
siègent pas et dans le cas oü la Chambre 
n’approuverait p̂ is son attitude, il voudrait 
poser la question constitutionnelle.

Il esl de la destinée des plus absurdes 
déclamations d’être réchautTées de temps 

-à autre par des hommes qui se croient 
et se disent gens de prçgrès et d ’avenir : 
mots sonores et faciles à prendre, qui 
sont à la portée de l’esprit le moins dé
veloppé el le plus rétrograde. Les adver
saires de la monarchie, par cela même 
qu'ils sonl les ennemis de la royauté, sc 
croient seuls en droit d’accoler à leurs 
noms les qualifications de gens de pro
grès et d’avenir; et, en si beau chemin 
ils n’ont garde de s’arrêter. Ils semblent 
avoir tout dit lorsqu’ils onl formulé avec 
UB souverain mépris leuropinion à l’en
droit des partisans de la monarchie, de

ces « fous, disent-ils, qui rêvent le retour 
du despotisme,de la tyrannie el des abus 
de l’ancien régime. » Gela dit, avec la 
nuance voulue de dédain et de pitié, nos 
adversaires se rengors^ent, nous toisent 
de haut et s’étonnent que la lumière du 
jour daigne éclairer des malheureux qui 
ne sont point « gens de progrès et d ’ave
nir », —  malgré le vieil adage : sol lucet 
omnibus, lequel, à dire vrai, renionte à 
« l’ancien régime. »

Ce qui ne brille pas pour tout le mon
de cependant, c’ost le soleil de la vérité. 
Nous ne savons pas quelle peut èlre au 
monde, —  l’Eglise catholique, apostoli
que et romaine excepté —  l’institution 
que l’on ne condartinerdit pa.=i, que l’on 
ne flétrirait _pas, en la jugeant, au point 
de vue exclusif des abus ou des misères 
dont elle est^censée avoir été la cause 
occasionnelle. Tout mode de gouverne
ment serait mis au bande l’humanité, 
avec le bel argument do nos adversaires
.............. :__1 ___ I ̂  ,-wv.r.̂ x ir. T

pie avait lant àsgfefi'i'ir. Le saint roi dé
créta encore Vassurément c’est-à-dire 
le dreit pour chacun d ’en appeler à lui, 
et par conséquent f  assurance qu’il ne 
serait rien fait jusc^’à la décision de la 
justice. Il augmenta le nombre des cas 
royaux, circonstanèes dans les quelles 
on pouvait invoquerdirectement le ju 
gement du souverai^r En matière de lé
gislation,saint Louiq remplaça l’épreuve 
barbare des duels jH^iciah es par l’ins
truction des causiM^B l'aide de témoins, 
de registres,do ce i^  nés formes dè pro
cédure. Quelque téS^3s après la décou
verte des Soindecto»' 'omaines à Amalfl, 
parurent les Etablissements de Saint 
Louis, pui furent l’« luvre d ’une com
mission de savants j iris consultes, et 
posèrent les premièf ;s bases'du droit 
français. Par ce cod<, resté justement 
célèbre, Saint Louis substitua aux prin
cipes arbitraires de la législation féodale, 
le texte précis de la loi romaine, el com-

lois ; — l’honnêteté et le droit partout;-— 
le pays sincèrement représenté, votant 
l'impôt ét concourant à la confection des 
lois ; —  les dépenses sincèrement con
trôlées ; —  la propriété, la liberté indi
viduelle et religieuse inviolables et sa
crées ; —  l’administration communale et 
départementale sagemtiil et progressi
vement décentralisés; —  le libre accès 
pour tous aux honneurs et aux avantages 
sociaux; —  l’agriculture, le commerce, 
l’indusLrie constamhient encourages ;—  
el, au-dessus de tout cela, une grande 
chose: l’honnêteté! telles sont à mes yeux 
les véritables garanties d’un long gou- 
vernemant ; et tout mon désir est de pou
voir un jour me dévouer toul entier à 
l’établir en France et assurer ainsi â ma 
patrie le repos et le bonheur. »

Voilà le très-ancien et très-chrétien 
régime dont tant de Français salueraient 
le relour avec joie et bonheur. Il est 
aussi loin de « l’ancien régime » que da

Le comte Appony, le nouvel ambassadeur 
d’Autriche près le gouvernement françaia, a

qui ne voient dans la formemonarchique, | nie Charlemagne, il fil la part large aux | « régime nouveau »dont nos adversaires, 
depuis son origine jusqu’à nos jours, que j indigents, aux veuves el aux orphelins. j — gens de progiês et d’avenir— vou-

..... « -.• t'--. i_ I di'aient nous gratifier. Aussî est-cc cela
même qui fait notre espérance.

Cu. N urbel.

les abus qui' s’y sont inévitablement ï Qui ne sait enfin que le saint roi rendit 
glissés, et les misères (]ui lui ont Inil, j personnellement la justice à ceux qui 
corlèee, —  misères du reste itihérenles 'corlège,
à toutes les inslilutions humaines, fus- 
sent-ellrs républicaines, démocratiques 
ou socialistes.

Et d ’abord,arrêtons-nous un instant à 
ce qu’on est convenu d’appeler» les abus 
de l’ancien régime. » Il importe, avant 
tout, de distinguer * l’ancien régime » 
du « régime très-ancien », lequel est lo 
seul que nous appelions le régime très- 
chrétien.

Des faits et gestes du cardinal de Hi- 
chelieu, de Louis X lll, de certains actes 
de. l ouis XIV, du règne de Louis XV, 
qui donnèi'çnt naissance à une quantité 
d’abus, nous comprenons et admettonsj 
fort bien qu’on ait pu \-,onclureau revers 
de médaille de « l ’ancien régime » .Mais 
si les adversaires de la royauté excel
lent a faire ressoitir les abus de l’abso- 
hitiemé, réels, criants, de certains rè-, 
gnes de notre liistoire nationale,'—  abus* 
et fautes (ju’une terrible révolution fit, 
expier chèrement au bon el honnête^ 
Louis XVI ct à sa faniille,—  ils prennent, 
bien garde de rechercher l.'s enseigne-! 
ments qu-i résulteraient pour eux de l’é
tude sérieuse et faite sans parti pris du 
« régime très-ancien de la vit;ille monar
chie française ct chfétienne, — Ce que 
nos adversair es se refusent à examiner,j 
pour d ’excellentes raisons, nous allons' 
l’exposer aussi brièvement que possi-' 
ble. El {luisque le nom du comte de 
Chambord. chef de la ii;aison roi'ale de 
Bourbon, éveille toujours l’idée d ’héri
tier légitime, el seul légitime, de lo cou
ronne de Charlemagne, de Saint-Louis, 
d’Henri IV el de Louis XVI, arrêtons- 
nous à chacun df' cesgrands et illustres' 
noms, et, à l’exclusion pour aujourd’hui 
de tout autre point de vue, voyons ce 
qu’ils ont foit pour lo bien do leur peu
ple, l’allégement de scs misères, l’anié- 
lioration de sa condition.

A peine avons-nous b(,“Soin de rappe
ler que par l ’institution des envoyés 
revaux —  missi t/oinitiici —  un contrôle 
sévère qui profita aux faibles, aux pc- 
lits, au peujile enfin, fut exercé, quatre 
Ibis l'an, sur les actes dos ducs, comtes, 
vigniers, barons, ccnteniers, dizeniers 
des Etats de Charlemagne. Kn outre, le 
grand empereur convociuait, chaque an
née, les assemblées de la nation cpi’il 
présidait quand les loisirs de la guerre 
le lui permettaient, et les associait de la 
sorte à la rédaction dos capitulai res, im
mense recueil comprenant les lois, or
donnances,projets de décrets, jugements 
des premiers carlovingiens sur des ma
tières de gouvernement, de religion, de 
morale, d ’intérêt privé, etc. Cc sont les 
capitulaires  de Charlemagne qui pres
crivirent aux avocats la défense des veu
ves, des mineurs, des pauvres, en por
tant qu’on ne devait admettre à l’exer- | 
cice de cette profession que T les hom
mes douf, pacifiques, craignant Dieu, 
aimant la justice et protégeant les faibles 
et les pauvres,sous peine d’élimination ».
A Charlemagne revient donc l’hrnneur 
d’avoir posé le principe mémorable dô 
notre Assistance judiciaire. Charlema
gne fut aussi l’instigateur d ’une pre
mière renaissance intellectuelle par ia 
restauration des lettres en Occident, en 
attirant dans son palais Alcuin d’üxford, 
Pierre de l’ise, lîlginliard, Théodulfe, 
Leidrade, etc., (jui donnèrent des leçons 
aux enfants du peuple aussi bien iiu’-à 
ceux du priiic-'.

hou.- IX ou Saint Louis, protégea le 
peuple contre les sénéchaux,baillis, pré
vôts ad niinistraient les provinces, par 
des s!;vères ordonnances. En renouve- 
lant la (luaraulaine-le-roij  de Philii)pe- 
Auguste, il s’i'lloi'ça de metti e dos en
traves aux gii< rre.s féodales dont le peu-'

recouraient à lui, tant à la porte de son 
palais que sous l’arbre de Vincennes? 
Les mesures de Saint Louis furent tou
jours prises sur l’avis* préalable,moius 
des grands que des j»rud’hommes, de 
simples bourgeois,d’b<feimes du peuple.
—  Le roi Louis IX troi|ffrerait,au besoin, 
son panégyrique danî$ le teslament 
qu’il laissa, avant de nfOurir à son fils 
Philippe. —  « B fils \ lui dit-il , ia 
» première chose que je t’enseigne et 
» commande à garder, «i est que de tout 
» ton cœnrtu aimes Die^. —  Aie te cœur 
» doux et piteux aux pauvres et les cop- 
» forte et aide en ce qu« tu pourras. —
» N i- boute pas sus par trop grandes^
» tailles ne subsides à U »  peuple, si ce 
» n'est par trop grande | nécessité pour!
» ton royaume défendre.-*-Aime ton hon- 
» neur. —  Aussi fais droiture ot justice 
» à chacun, tant au'pauire comme un 
» riche, -t— Maintient les franchises et 
» libertés lesquelles tes auciens les ont 
» maintenues et gardées, et les tiens en 
» l'aveu ren amour. »

Henri IV, lejjou roi ainsi le»!
nomme le p«mple,compatissait aux souf
frances de ses sujets, au point qu’il en 
vint à rêver une aisance générale qui 
pei niettrait à chaque paysan de mettre, 
le dimanche, une poule au pot. Le pre- , 
mier des Bourbons s'occupa de réparer 
les malheurs occasionnes par quarante 
ans de guerres civiles. Grâce à Sully, il 
économisa 30,000,000 livres en 1610; il 
encouragea le labourage et le pâturage,
« les deux mamelles de laFrance, » à la 
suile des conseils d ’Olivier de Serres, le 
père de l’agriculture française, sous 
le bon roi Henri.on dessécha des marais, . 
on perça des routes, on ouvrit des ca
naux, on donna de l’extension à noire 
marine, à nos colonies, et par suite, le 
commerce se développa, —  celui de la 
soie surtout. Enfin, le roi Bourbon mé
rita cet eloge d ’un saint éminenunent 
populaire et dont l’àme devait bien com
prendre celle de Henri IV, —  le doux 
saint François de Sales ; « Sire, je con
temple en vous le sang et ln cœur de 
saint Louis et de Charlen agrie. l’un ct 
l’autre les plus grands res.aurateurs du 
service do Dieu qu'on ail jamais vus. » 

De Louis XIV, n’esl-ce pas assez dire 
que de ra|>peler qu’il a donné sou nom  ̂
au dix-septième siècle , l'un des plus

A S S E M B L E E  N A T IO N A L E

Présidence do M. Saint-Marc Giraruix .

Séance du 6 décembre.

A deux heures et demie,jla séance est ou
verte.

L ’amiralJauréguiberry,député des Baa.ses- 
Pyrënées, donne sa démission.

M. le président annonce à l’Assemblée la 
mort de M. Charreyron, député de la Haute- 
Vienne.

n  esl procédé au scrutin pour la nomina- 
lioû du président.

Voici le résultat ;
Votants :i21
Majorité absolue 2G8

M. Grévy Ey obtenu 511 voix.
M. Grévy e,>t proclamé président.
Il est procédé au scrutin pour la liomina- 

lion des vice-présidents.
Voici le résultat :

Votants ,'i2ü
Majori^ absolue 261

M. Marcel sT obtenu' 3C3 voix
M. Benoist-d’Azy 330 —
M. Saint-Marc Gû-ardin. 320 —
M. Vitet 2'j:i —
M. Léon de Maleville 22'.l —̂-
M. Henri Martin 12:1 —

_ En conséfiuence, MM. Marcel, Bonoi.st- 
d’Azy, §ainl-Marc Girardin ot Vilot son. 
nommés vice-pi-ésidents.

Il esl procédé au scrutin pour la nomina
tion des secrétaires.

Voioi le résultat :
Votants : o(l8
Majorité : 2o'y

M. Bethmont a-obtenu io2 voix
M. de Rémusat 3C3 —
M. le vicomte de Meaux 3 59 —
M. Johnslon 3U? —
M. de Barante 2117 —
M. de Caslellanne 288 —
Les .autres voix se sont disséminées sur 

!MM. Rives, Savaiy, etc., ere.
MM. Bethmont, de Rémusat, vicomte de 

Meaux, Johnslon, de Barante el de (.̂ astel- 
lanne sont proclamés secrétaires de l’Assem- 
blée.

L-' bureau se trouve aiusi constitué.
M. i.isj PRÉSIDENT annonce qu’ll n’y  aura 

pas de *ance demain, le gouvernement ayant 
résolu de ne communiquer son me.ssago que 
joudi prochain à l ’Assemblée (.^h ! ali I

Appony,
)rès le gc

déjà représenté le . cabinet à» Vienne 4 
oour de Louis-Plrilippe. . t .'j

Le Siècle dit cpie l’élection complteien|Uire 
qui' doit avoir lieu «n Corse, est fixée i  la 
première quinzaine de février. ^

Le désarmement des gardes nationalM' est. 
commencé dans le Tarn. .

__ i -
Avant de se séparer, les membres du'^oii- 

aeil d’arrondissemént de Toulouse, ont ipri» 
les résolutions suivantes : ' .o '

« 1° Maintien du gouremement dÿ ^  Ré
publique avec toutes ses consé^eno^ ' 
ques ; 2® Amnistie pour les crimes et'éW e  
politiques commis depuis le 4 septeiAfcre 
1870 ; 3» Dissolution de l’Assemblée natio
nale ; 4° Instruction gratuite, laïque et 
gatoire ; 5“ Suppression des oonseus d’arron
dissement et des seus-préfectures, et leur , 
remplacement par une nouvelle organisàtiou ' 
cantonale conforme aux besoins dee p<^ula- 
lions. »

M. DK M A L L E V E R fiN K , qui ést charfrrt de
puis longtemps du rapport de pétitions rola- 

, J - Ml . . ■ . . tives à la question des biens de la maison 
grands de I histeirc, <̂ t pprce qti il est j d’Orléans, demande qu’il y  ait séanco de- 

........  ......... '■ ■' ' '  niain pour le rapport de ces pétitions.rempli d événements pollLiques décisifs 
el [larce qu’il correspond à l’une des pé
riodes les plus brillantes cu développe
ment de l’esprit humain “i Les noms il
lustres dans les lettres, les arts et les 
sciences, dont la France s’enorgueillira 
toujours, furent [iresque tous, alors, 
ceux d’ enfants du peuplj, de la bour- 
gt>oisie.

Lo rapide examen d('quatn règnes de la 
monarchie légitime et très-chrétienne, 
nous montreque,s’il y eut de l’absolution 
dans « l’ancien régime.» il y eut aussi 
force preuves, sous le régime, « très- 
ancien » de la monarchie, du souci que 
prenaient les rois Bourbon? des intérêts 
et des besoins du peuple. Ainsi nous 

-permettons de douter que nos philoso
phes en vogue, nos homnes politiques 
à la mode et nos démocrates les plus in- 
(elligents puissent inventtr une meil
leure politique gouvernenenlale que 
celle énoncée si simplement et si briève
ment dans le testament de saint Louis.

On serait tenté de croirequ’il a gui
dé M . le comte de Chamiord dans la 
rédaction du programme rcyal tracé en 
1836, dans un manifeste ^ue loule la 
France a lu. « Mes dispositons sonl tou
jours les mêmes el ne chan^ront jamais, 
écrivait-il alors. —  Excluûon ^  tout 
arbitraire ; —  le règne el b respecl des

Plusieurs voix. —  Same li"! samtîdi
M . BOCHKR dit que le gouvernemenl ayant 

proiftis de pi-ésenter prochainenient un pro
jet de loi qui rapporterait le décret du 22 
janvier, par le([uel onl été atteints les biens 
de la maison d’Orléans, il convient d’atten
dre. (Oui! oui! rajoumement!)

Gne voix. — Faisons loujouis une séance 
de pétitions demain (Non ! non ! à samedi).

Après une d^cussion confuse, l’Assemblée 
décide qu’il n’y  aura pas de séauce demain.

M . N A Q U E T  dépose une proposition de loi 
tendant à organiser l’euseignemenl de la mé
decine.

La séance est levée à 0 heures.

Informations-N ouvelles
M. Piétri a dù arriver hier matin à Paris. 

M. Achille Mural a débarqué hier à Calais.

On attribue au minislre de la guerre le 
projet d’admettre, après 2ii ans de service, 
les officiers à se retirer avec les avantages 
attachés actuelloinont à la rUraile apr"'s 30 
ans de service, üe ]>lus los officiers en non ' 
activité,pourJinfirmiWs ou à la suite de licen
ciement, pourraient être mis d’office à la re
traite .

Le canton de Saint-Pierre fXièvrej a élu 
le docteur Chaumet, radical.

On lil dans la Gazette des Postes, d’Aus-
bourg ;

« Maintenant, nous savons dans quel but 
les journaux officieux prussiens ont répandu 
dans le monde ce mensonge extraordinaire 
que l’internationale el les GltramonUdns 
conspirent ensemble, que les Jésuites ont 
donné de l’argent aux communistes et aue 
le rév. P. général Berko, marche en paiiait 
accord avec Marx, l’ennemi de la religion et 
le contempteur de Dieu. L ’ infâme calomnie 
n’était qu’un mot d’ordre donné pour pour
suivre les calholiquns ju ^ u ’à la mort. Les 
journaux officieux prussiens, en répandant 
ce mensonge,onl dû faire semblant d’y  croire, 
afin de mieux atteindre le but principal de 
leur calomnie,qui élail de justifier aux yeux 
des ma-sses libérales la loi d’exception contre 
le clergé...Aussi qu’arirve-t-il à la  Bavière? 
La presse officieuse italienne reproche au 
gouveruement bavarois ses démarches trop 
violejiles conlre l’Eglise el craint que cette 
manière d’agir imprudente ne menace les 
intérêts révolutionnaires communs aux deux 
pays. L ’Italie considère le gouvernement ba
varois comme un novice dont le zèle doit 
être modéré par l’avertissement amical d'un 

I vieux conseiller dès longtemps ét^uvé dans 
I la manière de faire la guerre à l’Eglise. Çlle 
; craint que la Bavière, dans son zèle /urieux,
I ue s’expose au danger de dépasser les bume»
, prescrites. Ainsi, il nous vient d’Italie un 

avertissement officieux pour rappeler le w u- 
i vernement Bavarois à la modération,qui l’eùt 
I cru? »

Très comiques, décidément,les émeutriem 
' belges.

Il y  a quelques jours, comme le gouver- 
, nement tombait devant les démonstrations 

de la rue, et que des grouj^es parcouraijent 
i les rues en criant ; t A Iwis les ministres'l ♦ 
j la journée se terminait par un feu d’artifice 
; tiré aux frais du gouveruement.
‘ Ceci demande explication. Le feu d’ar- 

tîfice devait être tiré à la fin des dernières 
fêtes de septembre. La pluie l’avait empêché, 
e l on avait décidé qu’ü serait lii-é à rocca- 

, «o n  de la fêle in augurale du boulevard de 
j la Senne.
' Or, celle fête a co'iucidé justement avcc 
' le triomphe de l’émeute, et le gouveme- 
: ment a tiré lui-mème, ce jour-là, un feu 

d’artifice qui avail l’air de célébrer sa 
chute.

I Un directeur de IhéAtre demandait demière- 
I ment à un auteur de faire de nouvelles cou

pures dans son ouvrage. |
—  Encore dos « coupures?... » s’éoria-l- 

. il. Ah ! je vois ce que c est ; vous voulez avoir 
la monnaie de ma pièce !.

Théophile Gautier, faisant un voyage en 
Angleterre, s’empressa d’aller rendre visite au 
duc d’Aumale.

■: A son retour,le comte Wales-wki,avec qui 
I il était au mieux, le fail mander et lui re- 
. proche celle visite au prince esilé.
! — Je n’y  vois aucuu mal,lui répond fière

ment Gautier. Quand vous serez en Angle
terre, j ’irai vous voir aussi !

i Voile^vous la lace, M. Vapereau, non pas 
en qualité de préfet, mais comme auteur du 
Dictionnaire des Contemporains. Ou plutôt, 
non, ue vous voilez pas la face, cela vous 
emijècherail de lire le pelit extrait suivant 
de \ Indépendance belge :

«M. G. Vapereau sera sans doute bien 
étonné d’apprendre que M. le comte de Theux 
vient d’être chargé par le roi de former un 
nouveau cabinet.

«Nous lisons,en efîet,àa.nssou Dictionnaire 
des Contemporains édition de 1870 :

« Thettx de Meylandt ^arlhélemy-Théodoro 
«  comte de), homme d’Etat belge, né au chà- 
<. teau de Schabiwk, le 2j février 1794,
«  M ORT L E  4 M A I 1801 . »

Menu du diner de noce de M. Gambetta, ' 
emprunté à VEcho de la Dordogne :

Huîtres galonnées,—  Julienne àla Favi-e, 
Simon, Ferry el Clarelie. — Artichauts au 
poivn; de Cayenne.— Bouillabaisse adminis
trative.—  Canards sauce Havas.—  Merles de 
COKO à la Commissaire.—  Salade de lauriers 
à l’huile de pétrole et au vinaigre des qua- 
Ires voleurs.—  A ^ rg e s  en bottes de cartob.
—  Carottes à la financière. —  Languf» d’a
vocats à la”̂ gelée multicolore.->*>:Une tète de


